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Pourquoi cette étude ?
Comprendre la dynamique émergente de remunicipalisation de l’énergie en Europe

Vers une réaffirmation de la gestion locale de l’énergie

Qu’il s’agisse de projets d’énergies renouvelables, d’efficacité 
énergétique ou encore de mobilité durable, la transition ne 
pourra se faire sans un engagement local renforcé. 

Inspirées par les expériences de remunicipalisation dans le secteur de 
l’eau et conscientes de l’urgence d’agir, de plus en plus de collectivités 
s’efforcent ainsi à aller au-delà de leur rôle d’autorité planificatrice pour 
devenir un acteur opérationnel et moteur de la transition énergétique lo-
cale. Que ce soit à travers la création de nouvelles entreprises municipales 
intégrées comme en Allemagne, de fournisseurs publics d’énergie comme 
en Grande-Bretagne ou encore d’opérateurs locaux d’investissements dans 
les projets d’énergies renouvelables et d’efficacité énergétique en France, 
on voit émerger les contours d’un mouvement de réappropriation de la 
transition énergétique par les collectivités locales. 

Comprendre la dynamique émergente de remunicipalisation 
en Europe

Face à ce phénomène relativement récent, cette étude met en lumière le 
mouvement de réappropriation locale de l’énergie à travers une ana-
lyse exploratoire des initiatives existantes en France, en Allemagne et au 
Royaume-Uni. Etudiant leurs avantages, les conditions d’émergence ainsi 
que les risques et obstacles auxquels elles doivent faire face, l’analyse vise 
à illustrer la diversité de modèles envisageables pour s’adapter 
au mieux aux priorités et besoins locaux. 
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De quoi parle-t-on ?
Divers processus :
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Les concepts liés à la gouvernance locale de l’énergie
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Quels enseignements ?
Le contexte

Les cadres législatifs nationaux ne sont pas un obstacle in-
surmontable pour des projets de remunicipalisation 

Si la législation européenne en matière de politiques éner-
gie-climat et de régulation des services publics affiche une 
influence croissante, elle laisse néanmoins une marge de li-
berté importante aux Etats membres dans l’organisation de 
leurs services publics, notamment en ce qui concerne leurs 

modalités d’organisation et d’attribution à des entités publiques locales. 
Ceci se traduit par des cadres réglementaires assez divergents entre Etats 
membres, influençant directement les conditions de développement de nou-
veaux opérateurs locaux. 
Comme en témoignent les plus de mille Stadtwerke, la gestion de l’énergie 
reste une prérogative forte des autorités locales en Allemagne, bien que 
celles-ci soient de plus en plus contraintes par les dispositions de mise en 
concurrence et les limites à l’intervention économique des collectivités. 
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En France, l’organisation centralisée de l’énergie et la généralisation du 
principe de délégation des services publics a fortement restreint les ca-
pacités de gestion directe des collectivités locales. On assiste néanmoins 
depuis peu à une certaine réaffirmation des compétences locales en ma-
tière d’énergie, en phase avec les orientations de la loi sur la transition 
énergétique (2015) et l’acte 3 de la décentralisation. De plus en plus de 
collectivités (principalement les régions) prennent ainsi l’initiative de créer 
des opérateurs publics d’investissements dans les projets d’énergies renou-
velables et d’efficacité énergétique. 

Au Royaume-Uni, la politique de privatisation des services publics initiée 
dès les années 1980 a conduit à une érosion des compétences locales en 
matière d’énergie et une concentration du marché autour de six grandes 
entreprises privées. Malgré ce contexte peu favorable, l’essor récent des 
projets participatifs (community energy projects) et la création d’opéra-
teurs municipaux dans de grandes villes génèrent un signal politique fort, 
qui pourrait se traduire à terme par une dynamique plus large. 
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Pourquoi les autorités lo-
cales se lancent-elles dans 
des projets de remunicipa-
lisation ?
Le point de départ commun à tous les projets ….

Se doter des moyens pour mener à bien la transition locale

L’intérêt premier de la création d’un opérateur public lo-
cal renvoie à la volonté de réaffirmer l’influence politique 
sur la gestion de l’énergie et à assurer la mise en cohé-
rence entre la vision stratégique et les projets de terrain. 
Dans le sud de la France, la région Occitanie prévoit ainsi 
la création d’une nouvelle agence régionale de l’éner-

gie et du climat pour mettre en œuvre son projet de devenir la première 
région à énergie positive d’Europe. La ville de Stuttgart a créé un nouvel 
opérateur intégré de l’énergie en 2011 pour mener à bien son projet de 
ville « zéro-émissions » d’ici 2050. Et la ville de Bristol a fondé en 2016 
l’un des premiers fournisseurs municipaux d’énergie au Royaume-Uni pour 
accélérer la transition climatique locale et renforcer son projet de lutte 
contre la précarité énergétique. 
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….auquel s’ajoute une ou plusieurs raisons : 

1. Un moteUr poUr l’économie des territoires

En tant que chef de file de la transition énergétique lo-
cale, les entreprises publiques locales représentent un 

levier essentiel pour ancrer les flux économiques sur le territoire, à travers 
l’ancrage local des bénéfices, la mobilisation du tissu économique local, le 
fléchage de l’épargne citoyenne et le développement d’outils innovants : 

• La maîtrise locale des projets peut ainsi accroître d’un facteur 8 
la part de valeur ajoutée restant dans la région d’implantation, 
comme le démontrent les projets éoliens de l’opérateur régional 
SUN en Hesse. 

• A Hanovre, les bénéfices des Stadtwerke alimentent directement 
un fonds pour l’efficacité énergétique qui affiche un effet de levier 
exceptionnel : chaque euro d’argent public génère 18 euros de va-
leur ajoutée, dont la moitié pour la région. 

• Au-delà des villes, la communauté de communes du Mené en 
Bretagne démontre comment la transition énergétique peut deve-
nir une opportunité pour les zones rurales : le partenariat entre 
la collectivité, les coopératives agricoles et les habitants a permis 
de déclencher des investissements de plusieurs dizaines de millions 
d’euros, la création d’une pépinière d’entreprises et d’un parc 
d’activité, le tout dans un territoire qui compte seulement 
6500 habitants. 
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• Enfin, la remunicipalisation peut être une ressource importante pour 
la collectivité elle-même. Après le rachat de son réseau électrique 
en 2014, la ville de Hambourg a pu profiter de 35 millions d’euros 
de bénéfices liés à l’activité d’opérateur réseau, en attendant la 
reprise des réseaux de gaz et de chaleur, prévus pour 2018. 

 

2. le lien de proximité, Un avantage central des opérateUrs locaUx

La réappropriation locale de l’énergie répond à l’attente de plus en plus 
forte des citoyens de faire valoir l’intérêt général sur la recherche de ren-
tabilité, la citizen value sur la shareholder value. En Allemagne, 75 % des 
personnes préfèrent que les services publics soient gérés par la collectivité 
locale directement, comme en témoigne la forte mobilisation citoyenne en 
faveur de la remunicipalisation dans des villes comme Berlin, Hambourg 
ou Stuttgart. Aux yeux des français, la gestion décentralisée de l’énergie 
fait partie des objectifs prioritaires de la transition énergétique et les 
projets citoyens et participatifs d’énergies renouvelables commencent à 
se développer sur tout le territoire. Au Royaume-Uni, 68 % sont de l’avis 
que les entreprises de l’énergie devraient être publiques. Appuyé par la 
campagne citoyenne Switched on London, le maire de Londres s’est ainsi 
engagé à créer un fournisseur public local dès 2017. 
Cette mobilisation citoyenne peut également être source de nouveaux mo-
dèles de partenariat. Au-delà du soutien aux coopératives citoyennes, de 
plus en plus de collectivités expérimentent des modèles de gouvernance 
participative, associant directement les citoyens aux processus décisionnels 
et au financement des projets de remunicipalisation de l’énergie. 
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L’attachement à l’intérêt général et le lien de proximité constituent un im-
portant avantage comparatif des opérateurs publics locaux sur le marché 
de l’énergie : les Stadtwerke allemandes en ont fait leur marque de fa-
brique, avec succès : elles représentent une part de marché de 50 % dans 
l’électricité, 56 % pour le gaz et 67 % pour les réseaux de chaleur. En 
Angleterre, malgré la mainmise des grands énergéticiens, les fournisseurs 
locaux tels que Robin Hood Energy à Nottingham connaissent un franc 
succès, tout comme les entreprises locales de distribution en France, dont 
certaines affichent plus de 150 000 clients.   
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3. vers Une gestion intégrée des services pUblics locaUx

Si elle constitue un défi important, la nécessaire transversalité des poli-
tiques de transition écologique constitue également une opportunité pour 
les autorités locales. En premier lieu, cette transversalité concerne la ges-
tion de l’énergie elle-même, en valorisant au maximum les synergies entre 
vecteurs énergétiques. Au côté du développement des énergies renouve-
lables et des smart grids électriques, les réseaux de chaleur et la valori-
sation des énergies fatales constituent ainsi un levier de premier plan pour 
valoriser l’ensemble des potentiels énergétiques locaux.  
A une échelle plus large, l’enjeu de l’intégration horizontale concerne éga-
lement les synergies potentielles entre différents secteurs d’activités (éner-
gie, eau, déchets, mobilité, etc.) au sein d’un opérateur public commun, afin 
d’appréhender le métabolisme du territoire dans sa globalité. Au-delà de 
la mise en cohérence entre les politiques sectorielles, ces synergies sont 
également une source importante d’économies d’échelle pour limiter les 
coûts du service public local. 
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4. Favoriser la coopération et les stratégies de mUtUalisation 

Les partenariats avec d’autres acteurs constituent l’un des meilleurs moyens 
pour surmonter les défis liés aux ressources et compétences souvent limi-
tées des collectivités locales qui s’engagent dans un processus de remuni-
cipalisation. A titre d’exemple, 82 % des Stadtwerke allemandes de taille 
modeste voient dans la coopération avec d’autres acteurs (et en particulier 
entre elles) la clé du succès. De nombreux exemples démontrent l’utilité 
d’une mise en commun des ressources pour accéder à de nouveaux mar-
chés. Plus de 50 entreprises publiques locales de l’énergie allemandes, 
belges et hollandaises se sont ainsi regroupées au sein de l’opérateur 
commun Trianel pour faciliter l’accès au marché de gros de l’électricité et 
mutualiser certains services de développement de projets. En France, une 
cinquantaine d’entreprises locales de distribution ont cofondé l’entreprise 
Alterna pour proposer des offres de tarifs compétitifs et construire une 
expertise commune.
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Quelle  forme  peut prendre 
la remunicipalisation ?
Une diversité de modèles envisageables

L’étude démontre le potentiel et la diversité de modèles envisageables 
pour la création de nouveaux opérateurs locaux d’énergie, autour de trois 
constats forts : 

La possibilité d’agir : quelles que soient les contraintes juridiques spéci-
fiques, les collectivités engagées trouvent toujours le moyen de se doter 
d’un outil opérationnel répondant à leurs besoins, à condition de faire 
preuve de volontarisme politique et de persévérance. 

Il n’y a pas un modèle meilleur que les autres : qu’il s’agisse de déve-
lopper un opérateur intégré gérant l’ensemble des services publics ou une 
société de projet d’énergies renouvelables, chaque modèle comporte des 
avantages et des risques. Les modèles les plus ambitieux peuvent paraître 
plus attractifs en matière de pilotage politique et de retombées écono-
miques. 

L’importance de conduire une analyse stratégique approfondie pour 
identifier les meilleures solutions en fonction des objectifs et ressources spé-
cifiques à chaque collectivité locale, en définissant un positionnement stra-
tégique adapté, tenant compte des principaux enjeux indiqués ci-dessous.
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Les enjeux du positionne-
ment stratégique 
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Version complète disponible en ligne : 
http://energy-cities.eu/-Publications-67- 
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